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NEUVIEME SESSION ORDINAIRE DU COMI!E DU PATRIMOINE MOIDIAL 

· Analyse de l'évolution des propositions d'inscription Ccmœntaires de 1 'Ic:x:M:S 

Au point V. A, paragraphes 11 et 12 du rapport du Bureau du Cani.tê du 

patrirroine nondial (Paris, 3 - 5 juin 1985), il est rappelé la nécessité 

de "s'assurer d'une part de la oohêrence des actions à entreprendre par 

rapport aux inscriptions a~ses, et d'autre part de la protection effec

ti ve et de la gestion des biens iilscri ts". 

Les ONG ooncernées sont donc arrenêes à accorder une priori té : 

1) aux biens les plus anciennsrent inscrits sur la Liste du Patrinoine nonclial 

2) aux biens oont 1' inscription sur cette Liste a êtê accc::npagnêe de reccm

mandations spécifiques de protection et de gestion. 

A ce sujet, 1 'Ia::M)S appelle 1' attention sur les points suivants de la 

Convention et des Orientations : 

- Convention, Article 6, points 1 et 2 

.1. "En respectant pleinenent la souveraineté des .Etats sur le territoire des

quels est si tué le patri.troine culturel et naturel visé aux articles 1 et 

2, et sans préjudice des droits réels prévus par la législation nationale 

sur ledit patrirroine, les Etats parties à la présente oonvention recon-

'1'·"""' naissent qu'il oonsti tue un patrinoine lmi versel pour la protection du:juel 

la o:mmmauté internationale tout entière a le devoir de coopérer. 

2. les Etats parties s'erçagent en conséquence, et confoméœnt aux dispositions 

de la présente oonvention, à apt;X>rter leur ooncours à 1 1 identification, à 

la protection, à la conservation et à la mise en valeur du patrinoine culturel 

et naturel visé aux paragraphes 2 et 4 de 1 1 article 11 si 1 'Etat sur le 

territoire dl.XilJel il est situé le danande." 

- Orientations, Poii'it E, paragraphes 28 à 30 : 

4t 21. Lorsque le Secrétariat reçoit des informations en ce sens d'une autre source 
que l'Etat partie concerné, il lui appartiendra de vérifier, dans la mesure du 
possible, la source et le contenu des informations, en consultation avec l'Etat 
partie concerné dont il demandera les c ~mmentaires. Le Secrétariat informera le 
Président du Comité des résultats de ses démarches et il appartiendra au Président 
de décider si une action doit être entre;>rise à· la suite des informations reçues. 
Aucune action ne sera entreprise si le President en décide ainsi. 
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~. Dans tous les cas, sauf ceux dans lesquels le Président a décidé qu'aucune 
action ne serait entreprise, le Secrétàriat demandera à la ou aux or~anisation(s) 
consuJtative(s) compétente(s) OCOMOS, UJCN ou ICCROM) de presenter des 
commentaires sur les informations reçues. 

30. Les informations reçues ainsi que les commentaires de l'Etat partie et de ia 
ou des organisation(s) consultative(s) seront portés à l'attention du Bureau du 
Comité. Le Bureau pourra prendre l'une des mesures suivantes : 

(a) 11 pourra décider que le bien ne s'est pas sérieusement détérioré et 
qu'aucune action ultérieure ne devrait ~tre entreprise; -

·(b) si le Bureau c~idère que le bien s'est sérieusement détérioré mals 
pas au point ·que sa restauration soit devenue Impossible, U peut 
recommander au Comité que le bie., soit maintenu sur la ·Liste, à 
condition que l'Etat partie preMe la mesures nécessaires afin de le 
restaurer dans un laps de temps raisonnable. Le Bureau peut également 
recommander qu'une assistance technique soit fournie au titre du 
Fonds elu patrimoine mondial pour des travaux en rapport avec la 
restauration du bien, si l'Etat partie en fait la demande; 

(c) en cas d'évidence de détérioration du bien au point où 1J a irréversi
blement perdu les caractéristiques ayant déterminé son inscription sur 
la Liste, le Bureau peut recommander que le Comité retire ce bien de 
la Liste; avant la présentation d'une telle recommandation au Comité, 
le Secrétariat informera l'Etat partie concerné de la recommandation 
du Bureau; tout commentaire que l'Etat partie pourrait formuler à cet 
égard sera porté à la connaissance du Comité en même temps que la 

· recommandation du Bureau; 

(d) lorsqu'il. n'y a pas suffisamment d'informations disponibles pour que le 
Bureau puisse prendre l'une des mesures décrites en (a), (b) ou (c) ci-

-dessus, le Bureau peut recommander au Comité que le Secrétariat soit 
autorisé à prendre les mesures nécessaires afin de s'informer -en 
consultation avec J'Etat partie concerné- des conditions actuelles du 
bien, des dangers encourus par le bien et d_e la possibilité d'une 
restauration adéquate de ce bien. Le Secrétariat présentera au Bureau ..__, 
un rapport sur les résultats de cette action; de telles mesures peuvent 
comprendre l'envoi d'une mission d'enqu~te ou la consultation de 
spécialistes. Au cas où une action d'urgence serait nécessaire, le 
Bureau pourra· lui-même autoriser le financement au titre du Fonds du 
patrimoine mondial de l'assistance d'urgence s•avérant nécessaire. If 

Pour une rœilleure cx:>hérence des actions à entreprendre par rapport aux 

inscriptions aOIUises, il apparai t désolllla.is nêcessaire que dans tous les 

cas où la oonstitution du à:>ssier de demande d'inscription d'un bien laisse 

subsister des doutes : 

- soit sur la définition de ce bien 

- soit sur sa oonservation 

- soit sur sa gestion . 
une mission d • efXIUête · préalable puisse être effectuée soit au ti t.re du 
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Fonds du patrinoine nondial ~it à tout autre titre. 

Pour une meilleure oohêrencè de la gestion des biens inscrits, il. est 

êgalaœnt souhaitable que des missions d'experts ou des oonsultations 

de spécialistes soient insti tuêes de manière rêgulière : 

- 10 ans après 1' inscription d'un bien culturel sur la Liste du Patr:irroine 

· nondial 

- dans tous· les cas d'urgence dêfinis par le cani.té ou le Bureau. 

·En référence au paragraphe 16 du rapport du Bureau, l'ICXM:>S est:ilœ que la 

!:imitation du ranbre de propositions annuelles présente les inconvénients 

suivants : 

(i) la limitation arbitraire à 20 ou 25 biens privilégierait à 1 'évidence 

les Etats parties dotés de structures administratives importantes. 

penœttant de constituer des dossiers exhaustifs dans les premiers 

nois de 1 'annêe; 

(ii) la limitation à 2 biens par année privi15fierait les Etats parties 

·oont le pa~:irroine culturel est réduit (en raison de leur superficie 

par exercple) ; 

(iii) seule, une interruption talp:)raire et vol.Ontairerœnt oonsentie de la 

présentation de oouvelles P:rt>IX>Sitions par 1~ pays ayant déjà un rxm

bre élevé de biens inscrits sur la Liste pourrait être admise, à oon

di. tion qu'elle n'ait pas un effet dém::>bilisateur et qu'elle ne c:xnpro

nette pas à oourt tenœ la oohérence des actions entreprises. 
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